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ADDITIF AU PV  DE LA  

43
e

 ASSEMBLEE GENERALE  
 

ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE  

Vendredi 31 août -  Fréjus  

Clubs présents: O. ANTIBES JLP -  AS CANNES -  US CAGNES SUR MER -AS MONACO -  HB MOUGINS MOUANS 
SARTOUX -  HB BEAUSOLEIL ïCARROS HBC ï ES CROS DE CAGNES ï AS BTP NICE -  PUGETTHENIERS -  CAVIGAL 
NICE SPORTS ï ES VILLENEUVE LOUBET -  VALLIS AUREA HBC ï HBC VILLEFRANCHE ï UC CONTES -  MANDELIEU 

LA NAPOULE HB -  PTT GRASSE MASCULINS -  PTT GRASSE MOUANS SARTOUX ï SPCOC HANDBALL -  OMJAC 
PEYMEINADE -  VENCE HB SPORT ïHB3M -  O.S. HYERES  
 -  HBC FARLEDOIS -  BRIGNOLES HBC -  E.S. CUERSOIS -  DRAGUIGNAN VHB -AMSL FREJUS -  US 
CRAUROISE HANDBALL -  HANDBALL GARDEEN -  LA VALETTE HB -  STE MAXIME HBC -  ST  RAPHAEL VHB -  HOC 

SAINT CYRIEN -  US TROPEZIENNE HB -  ASCM TOULON VHB FEM. -  AMS PUGET SUR ARGENS -  HBC 
CUERS/PIERREFEU -  SANARY HANDBALL -  ASCM TOULON MASCULIN ï LE MUY HB -  HBC FAYENCE ï LA SEYNE 

VHB ï HYERES FEMININ ï HBC ST MAXIMIN ï   
 
Clubs excusés : MJC AGORA -  AS MENTON HBC ï ASC TURBIE HB ï HBC BREIL/ROY A ï AC BORDIGHERA  
-  US SAN CAMILLO IMPERIA -  CLUB THALES ALENIA SPACE HB  
 
Clubs absents: AS PTT NICE -  SLHI TOULON/LA SEYNE ï AS FIGANIERES HB  

 
Introduction avant ouverture de l ôAssemblée Générale  Extraordinaire  :  
 

Le Président revient sur son intervention concernant le rôle et la pos ition d'élus, de responsables îuvrant pour les 
commissions régionales.  

 
Suite à cette in tervention une enquête interne a  aboutie au constat de désinformation voire d'attaqu es injustifiées 
contre certains.  
Le Président regrette que certaines personnes aient pu être touchées par son intervention lors de l ôAssemblée 
Générale de juin et s'en excuse.  

Cependant il rap pelle qu'aucun d'e ntre nous, élu de tous niveaux, n'est à l'a bri, ni d e tentatives de dést abilisation, 
ni de diffamation, ni  passible  de poursuites et /ou de  sanctions disciplinaires conformément aux dispositions d u 
règlement disciplinaire fédéral dans le cadre d'une attitude non conforme aux principes et règles déontologiques 
applicables à la pratique du Handball.  

 
 
 

 
 
 
 
 

Le Président,      Le Secrétaire Général,  

Philippe MOURIER     Yves BREGATTA   
 
 

 


